
MERCREDI 22 FÉVRIER 2017 Régions 13

Première assemblée 
communale attractive
Courtepin L La première assemblée de la com-
mune unifiée de Courtepin (Villarepos, Wallen-
ried, Barberêche et Courtepin) s’est déroulée 
lundi soir sous les meilleurs auspices. La salle était
comble avec 169 citoyens.

Au menu, l’élection des membres des commis-
sions financière, d’aménagement et des naturalisa-
tions pour la législature 2017-2021. Pour chaque 
commission, les anciennes communes ont droit à 
un membre, sauf Courtepin qui en élit deux. Pour 
toutes ces commissions, les candidats se sont pres-
sés au portillon. Il a donc fallu voter, mais les résul-
tats étant nets, il n’y a pas eu de seconds tours. Pour 
l’aménagement, un sixième membre, le conseiller 
communal Silvio Greca, a été désigné par le Conseil 
communal. L’assemblée a aussi accepté la déléga-
tion de compétence au Conseil communal pour des 
dépenses extraordinaires jusqu’à 60 000 francs.

La fermeture de l’aérodrome de Sion aux F/A-18
a inquiété un citoyen, qui redoute le report de nui-
sances sonores à Payerne. Le Conseil communal 
prendra position ultérieurement. D’autres ques-
tions ont porté sur les plans d’aménagement locaux,
en révision. Pour Villarepos, le processus est en 
main des juristes vu les oppositions, a indiqué Da-
niel Jorio. Le syndic a précisé que les révisions des 
autres PAL suivent leur cours. L NICOLE RÜTTIMANN

A Cressier, le passage à un cercle scolaire bilingue, décidé par l’exécutif, connaît un rebondissement

Les 31 opposants sollicitent le préfet
K NICOLE RÜTTIMANN

Bilinguisme L A Cressier, les 
défenseurs du français ne 
 désarment pas. Le groupe de 
31 citoyens a fait recours au-
près de la Préfecture du Lac 
contre la décision du Conseil 
communal, lequel avait finale-
ment décidé de fusionner avec 
le cercle scolaire de Morat, en-
traînant ainsi le passage à un 
cercle scolaire bilingue pour le 
village.

Pour rappel, la Direction de 
l’instruction publique, de la 
culture et du sport (DICS) a re-
fusé une demande de déroga-
tion à la loi scolaire menant à 
cette fusion. Une pétition a 
alors été lancée par des citoyens 
en décembre 2016, visant à ce 
que la commune organise une 
assemblée et un vote sur le su-
jet. Le Conseil communal n’est 
pas entré en matière, estimant 
que la convention intercom-
munale signée avec le cercle 
scolaire de Morat relevait de sa 
seule compétence.

Droits «non respectés»
Les recourants ne l’entendent 
donc pas de cette oreille. Dans 
leur recours au préfet lacois, ils 
considèrent que la décision de 
l’exécutif communal «viole leur 
droit à être entendus». Contac-
té par La Liberté, le Conseil com-
munal n’a pas souhaité s’expri-
mer. Quant au préfet du Lac, 
Daniel Lehmann, il explique ne 
pouvoir se prononcer, la procé-
dure étant en cours.

«La DICS dit ne faire qu’ap-
pliquer la loi scolaire. Et la 
 Direction des institutions dé-
clare que le principe de territo-
rialité s’applique uniquement à 
la langue officielle de la com-
mune. Ce qui est faux», affirme 
Sébastien Berset, à l’origine de 
la pétition. Ce citoyen explique 
avoir cherché un point de vue 
juridique «objectif et indépen-
dant», en sollicitant un avis 
de  droit auprès de l’avocat 
Alexandre Papaux, spécialiste 

du droit des langues. «Cet avis 
concerne la portée, dans le can-
ton, du principe de la territoria-
lité des langues au niveau com-
munal et son implication pour 
la commune de Cressier, en 
particulier en matière sco-
laire», précise-t-il.

Et de poursuivre: «En adop-
tant une politique qui aboutit à 
court terme à modifier l’identité 
linguistique francophone de la 
commune de Cressier, et par là 
même l’équilibre linguistique de 
tout le district du Lac, le Conseil 
communal de Cressier et la DICS 
violent leur mandat constitu-
tionnel de veiller à la répartition 
traditionnelle des langues.»

Sébastien Berset souligne: 
«Cressier est la commune la 
plus mixte français-allemand 
du canton. Mais si le cercle sco-
laire devient bilingue, cet équi-
libre est menacé, au vu de la 
situation géographique et mi-
gratoire de Cressier dans le dis-
trict. Le français risque de dis-
paraître. De quel bilinguisme 
parle-t-on alors?», lâche-t-il. 

Le citoyen relève encore que 
les Alémaniques n’ont pas 
 demandé cela, prof itant au 
contraire de scolariser leurs en-
fants en français. «En séparant 
les enfants du village dans des 
classes et des langues dif fé-
rentes, c’est également la com-

préhension entre les commu-
nautés qui sera appauvrie», 
a r g u me nt e - t - i l .  Ava nt  de 
constater: «Le cas de Cressier est 
en plein dans le compromis figu-
rant dans la Constitution fri-
bourgeoise de 2004: d’un côté, le 
besoin de garanties pour le 
maintien de l’intégrité culturelle 
et territoriale du français; de 
l’autre, la protection des droits 
de la minorité alémanique.»

«Précipitation malvenue»
Et de déplorer cette «précipita-
tion d’une fusion avec un 
cercle scolaire bilingue, alors 
qu’il reste deux ans pour appli-
quer la nouvelle loi scolaire». 

«De plus, la conseillère d’Etat 
Marie Garnier prévoit enfin 
une loi sur les langues après 
trente ans d’attente! Pourquoi 
appliquer une décision non 
constitutionnelle avant que le 
Grand Conseil ait pu débattre 
de cette loi? Une dérogation, 
même provisoire, aurait pu 
être accordée. On a peut-être 
voulu régler le cas d’une com-
mune officiellement unilingue 
avec une importante minorité 
linguistique, avant d’aborder 
ce projet de loi», avance-t-il. 
Et d’espérer «que le préfet en-
tende la volonté des citoyens à 
pouvoir se prononcer sur leur 
mode de vie. L

«A Cressier, le 
français risque 
de disparaître» 

Sébastien Berset

Craignant  
que le cercle 
scolaire  
bilingue ne  
déséquilibre  
la mixité  
linguistique  
du village,  
les recourants 
ont demandé 
un avis de 
droit. 
Charles Ellena

Le carnaval va faire son entrée à l’école
Education L Une mallette pédago-
gique virtuelle consacrée au carna-
val devrait être disponible dès la 
prochaine rentrée scolaire.

A quoi faut-il penser quand on orga-
nise un cortège? Et comment fabri-
quer les costumes ou les chars? Au-
tant de questions sur lesquelles de 
nombreux élèves fribourgeois pour-
ront bientôt cogiter grâce à une nou-
velle «mallette pédagogique» vir-
tuelle. Elaborée par la Haute Ecole
pédagogique (HEP), elle devrait être 
disponible dès la prochaine rentrée 
scolaire.

L’idée a germé dans l’esprit d’un 
membre du comité du Carnaval des 
Bolzes. C’était il y a une année. «Je
venais d’intégrer le nouveau comi-
té et je me suis dit qu’il fallait da-
vantage impliquer, comme c’était le
cas il y a encore quelques années, 
les écoles dans les cortèges», ex-
plique Christelle Corpataux. Et de 
préciser que cette initiative s’inscrit
également dans le cadre du cin-
quantième anniversaire du Carna-

val des Bolzes qui aura lieu l’année 
prochaine.

C et t e  e n s e i g na nt e  e n e s t 
convaincue: pour motiver maîtres
et élèves à prendre part au carna-
val, il faut qu’ils le connaissent, le 
découvrent, l’apprivoisent. «Je suis 
donc allée frapper à la porte de la
HEP en disant qu’il n’existait pas 
encore de mallette pédagogique
consacrée au carnaval», raconte 
Christelle Corpataux.

Une proposition qui a séduit Jean-
Marie Hirt, collaborateur pédago-
gique au centre de documentation 
de la HEP. «Nous y avions déjà son-
gé. Alors c’était une bonne opportu-
nité. Cette demande correspond à 
un besoin mais aussi à des préoccu-
pations des enseignants pour les 
fêtes et les traditions», indique le res-
ponsable en évoquant d’autres mal-
lettes déjà existantes comme celle 
dédiée au 1er Mai ou encore celle de 
la bénichon ou de la Saint-Nicolas.

Un groupe de travail composé de 
collaborateurs pédagogiques de la 

Direction de l’instruction publique,
de la culture et du sport, de profes-
seurs de la HEP, d’enseignants 
ainsi que d’un membre du comité 
du Carnaval des Bolzes a été mis en 
place afin de concocter cette fa-
meuse mallette disponible sur un 
site internet. Elle fournira des 
activités pédagogiques liées au
charivari, comme la création de 
masques pour le bricolage, des 
chansons du cortège pour la mu-
sique ou encore la rédaction de dis-
cours pour le français, notam-
ment. L’origine des carnavals sera
en outre évoquée durant les cours 
d’histoire.

«Son caractère interdisciplinaire 
est novateur. Le carnaval sera traité 
de manière globale. Cela correspond 
au nouveau plan d’études romand», 
indique Jean-Marie Hirt. Autre spé-
cificité: le site internet sera égale-
ment accessible aux élèves du Cycle 
d’orientation, une première pour ces 
mallettes pédagogiques en principe 
destinées aux enfants des degrés
primaires. L STÉPHANIE SCHROETER

Le Rababou livrera ses secrets aux 
écoliers. Corinne Aeberhard-archives
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